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Il reste encore des 

places, lancez-vous. 
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Introduction  
 

En 1830, lors de la constitution de la Belgique, le vote est réservé aux hommes de plus de 25 ans payant un 

certain quota d'impôt (le cens électoral ou suffrage censitaire). 

L'âge minimum pour les élections communales est de 21 ans, l'éligibilité y est conditionnée au paiement du 

cens jusqu'en 1848, le montant du cens exigé pour pouvoir voter aux élections communales et provinciales 

est abaissé en 1848 et en 1871. 

 

1883 : Élargissement du corps électoral aux capacitaires 

On permet aux "capacitaires" de voter aux élections communales et provinciales. On appelle "capacitaires" 

les citoyens masculins qui possèdent des diplômes ou qui exercent certaines fonctions de responsabilité. 

 

1893 : Suffrage universel masculin tempéré par le vote plural 

Tout citoyen masculin de plus de 25 ans à une voix, mais selon certains critères certains électeurs peuvent 

avoir jusqu'à deux voix supplémentaires (vote plural): 

- en tant qu'électeur capacitaire; 

- en tant que chef de famille de plus de 35 ans, payant au moins 5 francs de taxe de résidence; 

- en tant que détenteur d'un livret d'épargne de 2 000 francs minimum, ou bénéficiaire d'une rente 

viagère de 100 francs. 

 

Pour les élections communales, une quatrième voix est octroyée aux pères de famille payant un cens 

électoral déterminé ou dont le revenu cadastral atteint 150 francs. De plus, il faut avoir 30 ans pour voter 

aux élections communales. Une mesure similaire est instaurée pour les provinces. La nouvelle loi 

électorale, enfin, oblige le citoyen à voter. L'exercice du droit de vote est toujours obligatoire aujourd'hui. 

 

1919-1921 : Suffrage universel masculin et éligibilité des femmes 

Conformément aux promesses faites pendant la guerre, le droit de vote est accordé de facto à tout citoyen 

masculin de plus de 21 ans pour les élections organisées en 1919, mais la constitution et la loi ne seront 

modifiées qu'en 1921. 

 

1948 : Suffrage universel mixte 

Le 27 mars 1948, le droit de vote et d'éligibilité des femmes est aligné sur celui des hommes. 

 

1969 et 1981 : Droit de vote à partir de 18 ans 

À partir de 1969 pour les élections communales, et de 1981 pour les autres élections, l'âge requis pour le 

droit de vote a été abaissé à 18 ans. 

 

1982 et 1991 : Éligibilité à 21 ans, puis à 18 ans aux communales 

En 1982, l'âge de l'éligibilité pour les élections communales est ramené à 21 ans, puis, en 1991, à 18 ans. 

 

1993 : Éligibilité à 21 ans pour les Chambres 

La révision constitutionnelle de 1993 ramène l'âge de l'éligibilité pour le Parlement à 21 ans. Cette mesure 

s'applique à la Chambre, au Sénat et au Parlement européen. 

 

1999 : Élections européennes ouvertes aux résidents européens 

 

De manière générale, pour être électeur, il faut: 

Á avoir la nationalité belge ou habiter en Belgique ; 

Á avoir au minimum 18 ans ; 

Á être inscrit aux registres de la population ; 

Á ne pas être déchu de ses droits. 
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Les étrangers communautaires aussi bien que les extra-communautaires disposent du droit de vote au 

niveau communal. 

 

À l'issue des élections, pour répartir les différents sièges entre les partis politiques, on ne tient compte 

dans les calculs que des votes valables. Les votes blancs et nuls sont écartés. 

 

Le vote est obligatoire (comme en Grèce, au Grand-Duché de Luxembourg et en Australie) sous peine 

d'amende.  Un électeur qui ne se rend pas aux urnes peut se voir infliger une amende et sôil ne se pr®sente 

pas à 4 reprises dans un délai de 15 années, il sera rayé des listes électorales pour 10 ans. En outre, 

pendant ce laps de temps, il ne peut recevoir aucune nomination, ni promotion ou distinction dôune 

autorité publique. 

 

Les élections en Belgique sont organisées pour que les citoyens puissent désigner leurs représentants aux 

différents niveaux du pouvoir. 

 

Actuellement, il existe six niveaux de pouvoir : 

communal & provincial (nous votons tous les 6 ans), régional1, communautaire, fédéral &  européen (nous 

votons tous les 5 ans).  

 

Mais ce ne fut pas toujours le cas, nôentrons pas dans les d®tails nous devrions remplir plusieurs pages et 

vous y perdriez votre latin. 

 

Dans tous les cas, le scrutin est proportionnel et conduit donc à une majorité de coalition, puisquô¨ une 

exception, il nôy a plus de liste nationale. (Le S®nat n'est plus ®lu directement.) 

 

Tout Belge âgé de 18 ans ou plus est oblig® de voter (¨ moins dô°tre d®chu de ses droits politiques) ; les 

Belges r®sidant ¨ lô®tranger ou, pour les élections communales, certains étrangers résidant en Belgique 

nôy sont tenus que sôils se sont inscrits en tant quô®lecteurs. La demande de vote par procuration est 

possible jusquô¨ la veille du scrutin. 

 

Avant dôentrer dans le vif du sujet, sachez que des élections législatives ont été organisées en :  

1830 ï 1831 ï 1833 ï 1835 ï 1837 ï 1839 ï 1841 ï 1843 ï 1845 ï 1847 ï 1848 ï 1850 ï 1851 ï 1852 

1854 ï 1855 ï 1856 ï 1857 ï 1859 ï 1861 ï 1863 ï 1864 ï 1866 ï 1867 ï 1868 ï 1870 (2x) ï 1872 -      

1874 ï 1875 ï 1878 ï 1880 ï 1882 ï 1884 ï 1886 ï 1888 ï 1890 ï 1892 ï 1894 ï 1896 ï 1898 ï 1900  

1902 ï 1904 ï 1906 ï 1908 ï 1910 ï 1912 ï 1914 ï 1919 ï 1921 ï 1925 ï 1929 ï 1932 ï 1936 ï 1939  

1946 ï 1949 ï 1950 ï 1954 ï 1958 ï 1961 ï 1965 ï 1968 ï 1971 ï 1974 ï 1977 ï 1978 ï 1981 ï 1985  

1987 ï 1991 ï 1995 ï 1999 ï 2003 ï 2007 ï 2010 ï 2014 ï 2019 ï 2024  

 

Les élections régionales pour le Parlement flamand ont été organisées en : 

1995 ï 1999 ï 2004 ï 2009 ï 2014 ï 2019 ï 2024  

 

Les élections régionales pour le Parlement bruxellois ont été organisées en : 

1989 ï 1995 ï 1999 ï 2004 ï 2009 ï 2014 ï 2019 ï 2024 

 

Les élections régionales pour le Parlement wallon ont été organisées en : 

1989 ï 1990 ï 1995 ï 1999 ï 2004 ï 2009 ï 2014 ï 2019 ï 2024  

 

Les élections régionales pour la Communauté germanophone ont été organisées en : 

   1974 ï 1977 ï 1978 ï 1981 ï 1986 ï 1990 ï 1995 ï 1999 ï 2004 ï 2009 ï 2014 ï 2019 ï 2024  

 

 

 
1 5ous les 5 ans sauf dissolution du gouvernement. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Vote_obligatoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gr%C3%A8ce
https://fr.wikipedia.org/wiki/Luxembourg
https://fr.wikipedia.org/wiki/Australie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_(Belgique)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Provinces_de_Belgique
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gions_de_Belgique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9s_de_Belgique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernement_f%C3%A9d%C3%A9ral_(Belgique)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Parlement_europ%C3%A9en
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Les élections au Parlement européen ont été organisées en : 

1979 ï 1984 ï 1989 ï 1994 ï 1999 ï 2004 ï 2009 ï 2014 ï 2019 ï 2024 

Les élections du Conseil provincial ont été organisés en Flandre : 

1894 ï 1908 ï 1925 ï 1929 ï 1932 ï 1936 ï 1946 ï 1949 ï 1950 ï 1954 ï 1965 ï 1968 ï 1971 ï 1974           

1977 ï 1978 ï 1981 ï 1987 ï 1991 ï 1994 ï 2000 ï 2006 ï 2012 ï 2018 ï 2024 

 

Les élections du Conseil provincial Wallon ont eu lieu en :    

1946 ï 1949 ï 1950 ï 1958 ï 1961 ï 1965 ï 1968 ï 1971 ï 1974 ï 1977 ï 1978 ï 1981 ï 1985    1987 ï 

1994 ï 2000 ï 2006 ï 2012 ï 2018 ï 2024 

 

Les élections communales avaient lieux tous les 6 ans, il semble inutile de rappeler les dates de ces 

élections. 

 

En Flandre, des élections en « Gemeenteraad » « Conseil municipal » ont eu lieu en : 

    1970 ï 1976 ï 1982 ï 1988 ï 1994 ï 2000 ï 2006 ï 2012 ï 2018 ï 2024  

Et en « Districtsraad » « Conseil de quartier » : 

    2000 ï 2006 ï 2012 ï 2018 ï 2024  

 

En mati¯re dôhistoire postale, le processus ®lectoral intervient ¨ deux niveaux : 

- la partie administrative, 

- la partie promotionnelle des candidats. 

 

Dans le premier cas, lôAdministration se divise également en deux catégories : 

- les franchises et contreseings :  

le droit de franchise permet dôexp®dier des lettres sans en payer le port. Il r®sulte de la 

qualit® de lôexp®diteur ou du destinataire et se mat®rialise alors par lôapposition dôun 

contreseing.  Ce contreseing est une signature ou une griffe désignant une fonction ou haut 

personnage de lôEtat qui appose sur le recto des correspondances quôil exp®die sans 

affranchissement. 

- les tarifs normaux o½ les cas pr®c®dents ne sôappliquent pas (par exemple la taxe dôexpr¯s, de 

recommandation, dôaccus® de r®ception, etc é). 

 

Il est évident que dans ces deux cas, les documents ne portant pas de timbres-poste nôont pas retenu 

lôattention des collectionneurs et donc nôont pas ®t® collectionnés et ont été détruits. Elles ne sont donc 

pas très courantes et il faut bien chercher dans les archives pour les rencontrer. 

 

Néanmoins, nous allons suivre une chronologie annuelle et non par suffrage électoral. 

 

Lô®tude de la l®gislation sur les franchises postales est dôune complexit® incroyable. Ci-dessous et avec 

son autorisation, nous reprenons sur le sujet un texte publié par Jean-Louis Dechesne en janvier 2011. 

 

Il suffit pour se convaincre de la complexité de la législation de consulter, fut-ce furtivement, lôouvrage 

dôEmile Thiry2 pour sôen convaincre. Cette brique de 532 pages A4 recense tout ce que M Thiry a trouv® 

comme l®gislation en la mati¯re pour la p®riode dôavant la premi¯re guerre mondiale. 

 
2 Thiry, Emile, Franchise et contreseings. Instructions ï Arrêtés, circulaires et Tableaux 1808-1910. Franchises temporaires. 

Répertoire chronologique des circulaires et ordres spéciaux 1831-1914, ¨ compte dôauteur, Ohain, 1991, 532 p. 
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Mais il existe aussi des franchises ferroviaires, 

ainsi quôen fait foi le document soumis à votre 

attention sinon à votre convoitise. Le 

Bourgmestre de Houdeng-Aimeries doit 

renvoyer au Gouverneur du Hainaut une caisse 

contenant les bulletins électoraux des élections 

communales du 17 novembre 1894. Il utilise un 

formulaire de réquisition de lôAdministration des 

Postes et T®l®graphes et le modifie ¨ lôadresse du 

chef de station de Houdeng-Goegnies, desservant 

Houdeng-Aimeries. Le document porte le sceau 

communal de Houdeng-Aimeries et le cachet à 

date hexagonal des chemins de fer de Houdeng-

Goegnies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le document est retourné au Secrétaire 

communal. Au verso, le Chef de Station doit 

répondre que la franchise ne concerne que 

lôenvoi des bulletins des ®lections l®gislatives, 

pas ceux des élections communales. En 

conséquence, il prie la commune de bien 

vouloir r®gler le co¾t de lôenvoi et y fait figurer 

le cachet à date télégraphique de Houdeng 

(tout court) du 25 novembre.  
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Le régime censitaire (1830-1893)3 
 

Nous commen­ons par lôenvoi dôune carte dô®lecteur pour lô®lection du Congrès National, le 3 novembre 

1830. 

 

 

Le Congrès National siège le 10 novembre 

et confirme huit jours plus tard la 

d®claration dôind®pendance. 

Il faudra attendre 38 ans pour trouver 

dôautres documents. Mais peut-être que 

vous êtes en possession de ce genre de 

pièce qui ne sont pas exceptionnelles mais 

qui pourraient compléter judicieusement 

cette collection. Nous serions heureux de 

pouvoir les présenter dans une future 

publication du « LPB ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre en franchise de 

port expédiée le 3 juin 

1868 de Gand vers la 

ville dans le cadre des 

®lections en faveur dôun 

conseiller communal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3 Au Sénat, le cens ®tait fix® ¨ 1.000 florins dôimp¹ts directs et ses membres devaient °tre ©g®s de 40 ans au moins. Seules 400 

personnes répondaient à ce critère pour toute la Belgique. Les sièges du Sénat étaient donc réservés aux plus riches. Dans la 

pratique, on y trouvait surtout les grands propriétaires terriens dont la plupart étaient de tendance catholique. 

A la Chambre des Représentants, les membres étaient éligibles sans conditions de cens et devaient être âgés de 25 ans au 

moins. 
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Convocation pour les élections législatives de 1890 

Oblitération du chemin de fer de la Halte de Ledeberg du 10 juin 1890. 

Provincie Oost-Vlaanderen. -  Arrondissement Gent. -  Gemeente Meirelbeke 

Pour se rendre de leur r®sidence au si¯ge de la Chambre des Repr®sentants, les membres disposaient dôun 

libre parcours de tous les trains en ligne directe. 
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Voici le libre parcours dôArthur Li®vin Joseph Ligy, docteur en droit et sciences politiques et 

administratives. Avocat ¨ la Cour dôAppel de Gand, dont il fut le b©tonnier. 

Le « Libre parcours est signé par J. Vandenpeereboom, ministre des Chemins de fer, Postes et 

Télégraphes pour la période du 16 juin 1884 au 31 juillet 1899. 
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Le suffrage universel tempéré par le vote plural (1893 ï 1919)4 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convocation pour lô®lection législative du 14 octobre 1894. 

Province de Hainaut. - Arrondissement de Thuin. - Commune de Marbaix la Tour 

 

 

 
Courrier électoral expédié de Liège vers la ville et plus précisément vers la rue de la Montagne Ste 

Walburge, puis redirigée vers Herbeumont dans la province de Luxembourg les 6 et 7 décembre 1894. 

 

 

 

 
4 Chaque citoyen, âgé de 25 ans et domicilié depuis 1 an dans la commune, se voyait octroyer un vote, mais 1 ou 2 voix 

supplémentaires étaient accordées ¨ lôhomme mari® censitaire, ou au veuf avec 1 enfant, au diplômé, au petit propriétaire, au 

capitaliste (2.000 francs de capital ou 100 francs de revenu) ou au capacitaire. 
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Courrier électoral recommandé expédié le 29 septembre 1894 de Liège vers la ville mais réexpédié vers 

Herbeumont. Destinataire absent à 9h du matin, la lettre a été présentée une seconde fois. 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux exemplaires de cartes postales réclamant des exemplaires des listes électorales en 1894 et 1895. 



Les Belgolâtres 

13 

 

 

 

Carte de service - convocation 

pour la composition des bureaux 

de dépouillement des élections 

législatives de 1896.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre recommand®e adress®e par le pr®sident dôun bureau de vote ou de d®pouillement et b®n®ficiant de 

la franchise de port, le 17 mai 1900, lors du scrutin l®gislatif de lôann®e 1900.  
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Lettre en franchise de port adressée par le président du bureau principal à la suite des élections 

législatives du 25 mai 1902, Dinant le 27 mai 1902 vers Walcourt.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Convocation dôassistant adjoint au bureau de vote de Deurne lors des ®lections du 18 octobre 1903. 
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Carte postale publicitaire pour influencer les électeurs sur le scrutin du 27 mai 1906.  

 

  
Souche dôenvoi de plusieurs recommand®s ®lectoraux en mai 1906. 
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Convocation dôun pr®sident dôun bureau de vote par lettre recommand®e exp®di®e de Saventhem le 2 juin 

1908. 

 

 
 

Lettre recommand®e du pr®sident du coll¯ge ®lectoral de lôarrondissement de Dinant ï Philippeville qui 

prend contact avec un avocat de Walcourt le 25 mai 1910 au sujet des élections législatives du 22 mai. 
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Carte postale publicitaire pour rappeler aux électeurs quelques principes essentiels des éléments repris sur 

le programme de ces deux candidats de lôarrondissement de Bruxelles. Probablement en 1912. 

 

 
Cartes postales publicitaires pour les élections législatives de juin 1912. 
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Le suffrage universel pur et simple (1919)5 
 

 
 

Lettre en franchise de port, adressée de Braine le Comte, le 2 novembre 1919 au Juge de Paix du Canton 

dôEnghien, Pr®sident du bureau ®lectoral du canton. 

 

 
 

Seconde lettre en franchise de port, adress®e dôEnghien, le 5 novembre 1919, au m°me Juge de Paix, mais 

cette fois par un pr®sident dôun bureau ®lectoral de sa localit®. 

 
5 Le suffrage universel pur et simple pour les hommes de plus de 21ans fut établi par la loi sur lô®lectorat communal du 19 

février 1921 qui attribua également le droit de vote aux femmes et admit leur éligibilité. 
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Mais avant de passer au scrutin, il faut commander les précieux bulletins de votes, les isoloirs et 

lôensemble du mat®riel permettant le bon fonctionnement dôun bureau de vote et dôun bureau de 

d®pouillement.  Côest aux administrations de se charger de cet approvisionnement. 
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RECTO 
 

 
 

Convocation ¨ lô®lection du premier suffrage universel pur et simple en Belgique le 16 novembre 1919. 

Document, recto-verso de la commune dôUccle dans les deux langues nationales. 
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VERSO 
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Billet de transport de 3ème classe pour un parcours en chemin de fer allé et retour Ath-Uccle pour les 

élections législatives du 16 novembre 1919. 
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Lettre recommandée en franchise de port dans le cadre de la loi électorale adressée à un assesseur 

concernant les élections communales de Bonsecours du 24 avril 1921. 
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Lettre de pr®sentation de lôimprimerie Allard de Manage aupr¯s des secr®taires communaux du pays des 

documents quôelle peut leur fournir pour les ®lections du mois de novembre 1921. 

 

 
RECTO 
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VERSO 
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Convocation au scrutin électoral de la ville de Deinze de Madame Claus Maria épouse Dhaenens au 

élection communale du 24 avril 19216. 

 

 
 

RECTO 

 

La partie inférieure a été déchirée et conservée dans les archives du bureau de votes comme preuve de la 

présence de lô®lectrice lors du scrutin. 

 

 

 

 
6La loi sur lô®lectorat communal du 19 février 1921 attribua le droit de vote aux femmes et admit leur éligibilité. 
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VERSO de la convocation 
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Convocation dôune ®lectrice de la commune de Hougaerde pour lô®lection provinciale du 8 novembre 

1925 de lôArrondissement administratif de Louvain, district de Tirlemont. 

 

 
 

Quittance de lôimprimerie centrale des communes, Frameries-lez-Mons le 23 avril 1925, reçu de 

lôAdministration communale de Braine le Comte la somme de sept cent cinquante-deux francs vingt-cinq 

centimes pour paiement de fournitures ¨ lôoccasion des ®lections l®gislatives du 5 avril 1925.  

Tarif : jusquô¨ 100 frs = 75c + 25c par 100 frs soit 7 x 25 = 1,75 fr + 75c = 5 x 0,50c Houyoux. 
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Cartes postales publicitaires pour les élections législatives de 1925. 
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Carte postale pour les ®lections l®gislatives de 1925 dans lôarrondissement de Courtrai. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Bon de transport pour les élections communales de 1926. 

 

 

 


